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CONTRAT DE COLLABORATION POUR LA LOCATION  
D’UNE RÉSIDENCE SECONDAIRE 

 
Entre 
 

(Monsieur X) 

(Nom, Raison sociale) 

(Adresse complète) 

Ci-après : « Monsieur X » 

 

et 

 

(Société Y SA) 

(Nom, Raison sociale),  

(Adresse complète) 

Ci-après : « Y Y» 
 

 

ci-après : ensemble « les Parties » 

 
 

 

I. PRÉAMBULE 
1. Les deux parties ont acquis en commun un appartement de vacances à (lieu)  

(description). 

2. Les deux parties M. X et la société Y possèdent en copropriété leur appartement, 
et ce à parts égales. Le présent contrat vise à régler leur collaboration en ce qui 
concerne la location et l’utilisation de l’appartement. 

 

II. OBJET  
3. L’appartement commun doit être utilisé de manière égale par les deux parties en 

tant que logement de vacances. Il servira principalement à l’usage personnel, 
mais également à la location. 

4. L’usage personnel est réglé de la manière suivante. 

L’appartement de vacances est à la disposition de chaque partie pendant un 
mois à tour de rôle. Pour l’année 20XX, il sera utilisé par: 




